
PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE
L’ÉCOLE DES HAUTS-CLOCHERS (CE)

tenue le 14 février 2022 via la plateforme Teams sous la présidence de
Mme Isabelle Vincent

Sont présents : Mme Nadia Lemieux, enseignante, 1er cycle
Mme Édith Plamondon, éducatrice spécialisée
Mme Odette Lacoste, enseignante, 3e cycle
Mme Édith Marmen, directrice adjointe
Mme Véronique Lessard, directrice
M. Guillaume Picard, parent
M. Vincent-Philippe Reid, parent
Mme Isabelle Vincent, parent
Mme Martin Trudel, parent
Mme Giovanna Boechat, parent
Mme Grecia Presmanes Calzada, éducatrice au service de garde
M. Junior Tchassep, parent
Mme Sarah-Maude Gagnon, ergothérapeute
Mme Claudia Veilleux, parent
Mme Véronique Bureau, enseignante, 2e cycle

Sont absents : Mme Catherine Boutet, enseignante préscolaire

Secrétaire : Mme Josée Poulin

1. MOT D’OUVERTURE

1.1 Mot d’ouverture
Madame Isabelle Vincent déclare que la réunion peut débuter. Il est 19 h 00. Elle
souhaite la bienvenue à Mme Véronique Bureau qui remplacera Mme Nathalie
Gagnon. Elle souhaite du succès à Mme Lessard dans ses nouvelles fonctions et
une bonne semaine de relâche à tous. Mme Josée Poulin agit à titre de secrétaire de
séance.

1.2 Adoption de l’ordre du jour

Un point à ajouter à l’ordre du jour.

6.1 Protocole de retour en classe

Résolution CÉHC21-22.36
L’adoption de l’ordre du jour est proposée par Mme Odette Lacoste, appuyée par
Mme Édith Plamondon.
La proposition est adoptée à l’unanimité.
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1.3 Intervention du public

Aucune intervention

1.4 Adoption du procès-verbal du 17 janvier 2022

Mme Claudia Veilleux était présente à la rencontre du CE du 17 janvier dernier. Il
faut ajouter son nom à la section « sont présents » du procès-verbal.

Au point 7, lire 7.2 plutôt que 8.2.

Résolution du CÉHC21-22.37
L’adoption du procès-verbal est proposée par Mme Édith Plamondon, appuyée par
M. Guillaume Picard.
La proposition est adoptée à l’unanimité.

1.5 Suivi au procès-verbal
Mme Véronique n’a aucun suivi au procès-verbal.

1.6 Courrier reçu
Aucun courrier reçu.

2. DÉCISION

2.1 Grille-matières 2022-2023
 

Mme Édith Marmen présente la grille-matières pour 2022-2023 pour le
préscolaire 4 ans et 5 ans ainsi que pour le primaire.

Résolution CÉHC20-21.38
L’adoption de la grille-matières pour le préscolaire 4 ans est proposée par
Mme Grecia Presmanes Calzada, appuyée par Mme Claudia Veilleux.
La proposition est adoptée à l’unanimité.

Résolution CÉCH20-21.39
L’adoption de la grille-matières pour le préscolaire 5 ans est proposée par
Mme Giovanna Boechat, appuyée par M. Guillaume Picard.
La proposition est adoptée à l’unanimité.

Résolution CÉCH20-21.40
L’adoption de la grille-matières pour le primaire est proposée par M.
Vincent-Philippe Reid, appuyée par Mme Odette Lacoste.
La proposition est adoptée à l’unanimité.
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3. CONSULTATION
Aucune consultation

4. DISCUSSION

4.1 Semaine de relâche

Mme Véronique Lessard informe les membres que le service de garde sera
offert à l’école des Hauts-Clochers durant la semaine de la relâche.

5. INFORMATION

5.1 Information de la directrice

Mme Lessard informe les membres de la situation de la COVID à l’école.
Elle félicite les enseignants pour leur adaptation et leur mobilisation. Elle
confirme que le tutorat est en place depuis l’automne. Elle informe les
membres qu’elle quitte l’école les Hauts-Clochers et remercie les parents
de s’impliquer dans notre école.

5.2 Information du personnel

Mme Nadia Lemieux informe les membres que les élèves ont participé, en
visioconférence, à une présentation des auteures Marianne Dubuc et
Natacha Gagné. Les élèves de la 2e année travaillent sur le thème de
l’espace.

Mme Véronique Bureau informe les membres que les élèves de la 3e année
ont reçu la visite de l’auteure Carole Dion.

L’activité « Sciences en folie » pour les élèves de la 4e année est annulée et
reportée au 25 mai prochain.

Mme Odette Lacoste informe les membres que la sortie au Bora-Parc est
reportée. Les élèves de la 6e année ont participé à une sortie au musée. Ils
ont participé à une rencontre en visioconférence avec Simon Boulerice. Il
y aura une deuxième levée de fonds pour la vente de bagels et de pains.
Les cours de yoga se poursuivent.

Mme Grecia Presmanes Calzada est heureuse d’annoncer le retour de trois
éducatrices.

Les élèves des étoiles filantes ont participé à une rencontre en
visioconférence avec Simon Boulerice. Mme Plamondon informe les
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membres que 60 billets ont été vendus pour la Fondation Maurice
Tanguay.

5.3 Information de la présidence du CÉ

Mme Vincent rappelle aux membres du CÉ de suivre la formation
obligatoire.

5.4 Information du comité de parents

M. Martin Trudel a fait le résumé des deux rencontres du comité de
parents auxquelles il a participé. Il a informé les membres de (i) la
formation sur le projet éducatif, (ii) la présentation concernant la
protectrice de l’élèves, (iii) la planification stratégique du Comité de
parents, et (iv) la période d’inscription,. De plus, il invite les membres à
consulter les documents qu’il transmettra par courriel.

6. AUTRES SUJETS

6.1 Protocole de retour en classe après la COVID

M. Vincent-Philippe Reid pose quelques questions quant au protocole de
retour en classe. Mme Édith Marmen apporte des éléments de réponses aux
questions.

7. FERMETURE

7.1 Date de la prochaine rencontre du Conseil

La prochaine rencontre aura lieu le 28 mars 2022.

7.2 Levée de l’assemblée

Il est 20 h 14.

Résolution CÉHC21-22.41
Mme Odette Lacoste, appuyée par M. Martin Trudel, propose la levée de
l’assemblée.
La proposition est adoptée à l’unanimité.

Conformément à l’article 69 de la Loi sur l’instruction publique, le présent
procès-verbal est approuvé par le Conseil d’établissement.

o Avec modifications Voir le
procès-verbal de la réunion du
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o Sans modification lors de la séance du

En foi de quoi nous avons signé ce

La présidente, Le secrétaire,

Mme Isabelle Vincent M. Junior Tchassep
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